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 Offices de Tourisme 
OT de Charleville-Mézières et sa Région - D-4
4 place Ducale – BP 229 - 08102 Charleville-Mézières cedex
Tél. : 03 24 55 69 90 - Fax : 03 24 55 69 89
www.charleville-tourisme.com

OT du Pays des Sources au Val de Bar - D-5
La Manse Abbatiale - 08160 Élan
Tél. : 03 24 37 25 85 - Fax : 03 24 54 89 20
www.paysdessources.com

OT des Crêtes Préardennaises  - C-5
1 rue Cécilia Gazanière - 08430 Launois-sur-Vence
Tél. : 03 24 35 02 69 - Fax : 03 24 35 02 89
www.paysdescretes.com

OT des Trois Cantons (adresse provisoire) - F-5
Route nationale - 08110 Carignan
Tél. : 03 24 29 79 91 - Fax : 03 24 29 79 45
www.3cantons.com

OT des Boucles de Meuse et Semoy - D-3
Place Jean-Baptiste Clément - BP 33 - 08800 Monthermé
Tél. : 03 24 54 46 73 - Fax : 03 24 54 87 88
www.meuse-semoy-tourisme.com

OT du Pays Rethélois - Maison du Pays Rethélois - B-6
3 quai d’Orfeuil - 08300 Rethel
Tél. : 03 24 38 54 56 – 03 24 39 51 45 - Fax : 03 24 38 80 48
www.pays-rethelois.com

OT de Revin - D-3
2 rue Victor Hugo – BP 63 - 08500 Revin
Tél. : 03 24 40 19 59 - Fax : 03 24 41 20 98
www.ville-revin.net

OT de Rocroi et du Nord Ouest Ardennais - C-3
14 place d’Armes - 08230 Rocroi
Tél./fax : 03 24 54 20 06
www.otrocroi.com

OT du Pays Sedanais - E-4
35 rue du Ménil - 08200 Sedan
Tél. : 03 24 27 73 73 - Fax : 03 24 29 03 28
www.tourisme-sedan.fr

Val d’Ardenne Tourisme - D-1
Place du Château - 08320 Vireux-Wallerand
Tél. : 0810 810 975 (prix d’un appel local) - Fax : 03 24 42 92 41
www.valdardennetourisme.com

OT de l’Argonne Ardennaise - D-7
58 rue Chanzy - 08400 Vouziers
Tél. : 03 24 71 97 57 - Fax : 03 24 71 34 87
www.argonnetourisme.fr

Vos contacts PÊCHE

Fédération des Ardennes pour la Pêche  
et la Protection du Milieu Aquatique
Parc d’Activités Ardennes Émeraude
08090 Tournes
Tél. : 03 24 56 41 32 - Fax : 03 24 59 31 11
fedepecheardennes@wanadoo.fr 
www.federationpeche.fr/08

Ateliers Pêche et Nature
APN Boulzicourt - Tél. 03 24 32 68 13
APN Asfeld - Tél. 03 24 72 92 27 

La Carpe Mazuroise  
Tél. : 03 24 56 56 90

Carpes de la Vallée
Cel. : 06 83 94 39 94

Comité Départemental de Pêche Sportive 
au Coup (CD 08)
Tél. : 03 24 29 25 28
Cel. : 06 33 69 99 49

Club Sensas Avenir Ardennes
Tél. : 06 59 01 98 95

La Mouche Ardennaise
Tél. : 03 24 37 21 59
Cel. : 06 74 76 51 22

Les catégories piscicoles, 
qu’est ce que c’est ?

Pour tenir compte de la biologie des espèces, les 
cours d’eau, canaux et plans d’eau sont classés 
en deux catégories piscicoles :

- La première catégorie comprend les cours d’eau 
qui sont principalement peuplés de truites, ainsi 
que ceux où il paraît désirable d’assurer une 
protection spéciale des poissons de cette espèce 
(salmonidés dominants). 

- La seconde catégorie regroupe tous les autres 
cours d’eau, canaux et plans d’eau (cyprinidés 
dominants).

Les cours d’eau 
de 1ère catégorie piscicole

Avec 2750 kilomètres de cours d’eau dans le 
département, la 1ère catégorie piscicole fait le 
bonheur des pêcheurs.

 Ces rivières aux eaux vives, fraîches et bien 
oxygénées abritent une faune adaptée à ces 
conditions de vie difficiles. Le fond, constitué de 
blocs de galets et de graviers est le support de vie 
de nombreux invertébrés aquatiques. 

La truite fario est le poisson le plus emblématique 
de ces torrents et ruisseaux forestiers. Elle est 
accompagnée par le chabot, la lamproie de planer 
et le vairon.

Plus en aval, on trouve dans certaines rivières 
comme la Marche de magnifiques ombres com-
muns ainsi que barbeaux et goujons. Ces petits 
cours d’eau, joyaux écologiques, sont riches mais 
très sensibles, respectez donc ces écosystèmes.

Les cours d’eau  
de 2ème catégorie piscicole

Les principaux cours d’eau de 2ème catégorie 
du département sont la Meuse, l’Aisne, la 
Bar, la Chiers, l’Aire, la Semoy, le canal des 
Ardennes puis l’étang de Bairon et le lac des 
Vieilles Forges.

Au total cela représente 750 kilomètres de 
linéaire. Un cours d’eau de deuxième catégorie 
est caractérisé par des courants lents, des eaux 
chaudes et une diversité biologique importante.  
Il s’agit de fleuves et rivières souvent larges 
et profonds s’écoulant en plaine. Leurs fonds 
de vases, sables et limons sont bien souvent 
tapissés d’algues et de plantes aquatiques.

Les peuplements piscicoles sont ici très variés 
avec un record de 25 espèces différentes de 
poissons pour l’Aisne. Ces eaux riches engen-
drent de fortes productivités piscicoles. Ainsi 
brochets, silures, perches, sandres et autres 
carnassiers trouvent à profusion les gardons, 
ablettes, brèmes ou chevesnes dont ils se 
nourrissent.

Les Ardennes, bien connues pour leurs majestueuses forêts où la faune abonde, vous offrent également une grande diversité 
d’ambiances aquatiques. Tourbières, torrents du massif, rivières vives et fleuves abritent un total de 42 espèces de poissons.
De la mythique vallée de la Meuse et ses paysages hors du commun, à l’Aisne sauvage, en passant par la sinueuse Semoy et 
les charmantes Chiers et Marche, à chacun son style, à chacun son coin et surtout à chacun sa pêche. 
Nos 250 ha de plans d’eau sont également propices à toutes les pêches et ce, dans un cadre naturel unique et reposant. 
L’étang de Bairon au Sud du département et le lac des Vieilles Forges au Nord sont particulièrement prisés des connaisseurs.
Les Ardennes vous offriront des émotions toujours authentiques sur cette terre chargée d’histoire et de culture où la nature 
garde une place primordiale dans le cœur des hommes qui y vivent.

Les Ardennes,
découvrez un département qui a la pêche !
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Union Réciprocitaire du Nord-Est (URNE)

Attention, pour la Meuse (55), seule l'AAPPMA
de Bar-le-Duc et les canaux sont réciprocitaires

Cours d’eau de deuxième catégorie (cyprinidés dominants)
La Meuse, la Chiers, la Bar, les étangs de Bairon, la Sormonne (en aval du pont d’HAUDRECY), l’étang de la 
Roche (commune de LAVAL-MORENCY), la Semoy, le Viroin (en aval du ru de Luve), l’Aisne, l’Avègres (en aval de 
l’ancien Moulin d’Avègres à SÉCHAULT), l’Aire, la Vaux (en aval du déversoir de LA NEUVILLE-LÈS-WASIGNY), le 
ruisseau de Saulces (en aval du pont du chemin de fer d’ALLAND’HUY), le Canal de l’Est, le Canal des Ardennes, 
le Canal latéral à l’Aisne, la retenue de la Vieille Forge (du pont des Aulnes au barrage de la Vieille Forge), le 
Gland (en amont du pont sur le C.D. 10 reliant BROGNON à SIGNY-LE-PETIT), les étangs de la Motte, de la Vieille 
Forge, de la Fermière et du Gland.

Cours d’eau de première catégorie (salmonidés dominants)
Tous les cours d’eau ou portions de cours d’eau non désignés en deuxième catégorie.

HEURES DE PÊCHE :
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil et plus d’une 
demi-heure après son coucher (heure officielle figurant sur le calendrier de la poste).

Sur tous les barrages fixes 100 mètres en aval du point le plus en aval du barrage. Sur tous les barrages mobiles 
50 mètres en amont et 100 mètres en aval. Sur toutes les écluses 50 mètres en aval

Réservoir de Bairon D-6 
Réservoir supérieur de Bairon : réserve sur la totalité de l’étang supérieur, sauf une portion de 200 mètres de 
largeur sur toute la longueur de la digue séparant les deux étangs, y compris le contre fossé sud longeant l’étang 
(communes de Le Chesne et Sauville).
0ha 32 : réserve en aval de l’ouvrage des six pales pour une largeur de 40 mètres et une longueur de 80 mètres y 
compris les aqueducs jusqu’aux grilles posées dans l’étang supérieur, réserve délimitée par des bouées.

2500 mètres de réserves du contre fossé sud longeant l’étang inférieur sur toute sa longueur (commune de 
Le Chesne). Rigole d’alimentation du canal des Ardennes en aval du barrage sud de l’étang inférieur jusqu’à 
l’amont du petit pont (communes de Le Chesne et Tannay).

Meuse – AAPPMA de Givet D-1
• 250 mètres de frayères de Chooz nord rive gauche en aval du cimetière de Chooz, faisant face en partie à l’île d’Aviette. 
• Frayère du pont de Ham : en amont du pont de Ham sur Meuse rive droite.

Retenue des Vieilles Forges C-3
2ha 80 : Toute la partie de l’emprise EDF en amont du pont des Aulnes (RD40)

Ces réserves sont signalées par des panneaux « Réserves – Défense de pêcher »

Cartes du domaine privé (1ère catégorie)
L’acquisition d’une carte de pêche d’une AAPPMA, dite 
privée (non domaniale), vous permettra de pêcher sur 
les parcours de celle-ci. 

En règle générale, dans les Ardennes, les AAPPMA pri-
vées se trouvent sur des petites rivières à truites fario et 
leurs espèces d’accompagnement. Ce sont les fameuses 
rivières de première catégorie où l’espèce repère est la 
truite. Vous serez donc plus enclins à pêcher ces cours 
d’eau au toc, à la mouche ou à la cuillère. Cette carte 
vous autorise à pêcher à une ligne sur le cours d’eau 
privé où vous avez pris votre carte, ainsi que sur les cours 
d’eau domaniaux de toute la France.

Carte du domaine public ( 2ème catégorie)
Si vous achetez une carte à une AAPPMA située sur le 
domaine public, vous pourrez pêcher avec 4 cannes. 
Dans le département le domaine public correspond glo-
balement à l’Aisne, la Meuse, la Semoy ainsi qu’au lac de 
Bairon et des Vieilles Forges. 

Hors du département vous pourrez aussi pêchez à 4 
cannes dans les cours d’eau domaniaux des 18 départe-
ments réciprocitaires (voir ci dessous) et à une ligne dans 
les cours d’eau du domaine public du reste de la France.

Vos techniques de pêche pourront être ici plus variées 
à l’image des peuplements piscicoles. Au programme 
des réjouissances : brochets, silures, perches, sandres 
et autres carnassiers, ou encore les carpes record de la 
Meuse. La seconde catégorie vous permettra donc de 
pratiquer la pêche aux leurres, au feeder et bien sur à 
la carpe.

Si tout cela vous paraît bien trop sportif, la pêche à la 
ligne des gardons, ablettes, brèmes, chevaines et autres 
« poissons blancs » est faite pour vous ! Par contre, n’ou-
bliez pas que votre carte de pêche du domaine public 
ne vous autorise pas à aller tremper vos lignes dans les 
rivières de 1ère catégorie des Ardennes qui sont toutes 
privées ! Sauf si le propriétaire riverain vous l’autorise !

Espèces Cours d'eau de 1ère Catégorie Cours d'eau de 2ème Catégorie

Truites (sauf truites de mer et arc-en-ciel) 
Saumon de Fontaine  
Omble Chevalier – Cristivomer

du 2ème samedi de mars 
au 3ème dimanche de septembre

du 2ème samedi de mars 
au 3ème dimanche de septembre

Ombre commun du 3ème samedi de mai 
au 3ème dimanche de septembre

Du 3ème samedi de mai
au 31 décembre

Brochet du 2ème samedi de mars 
au 3ème dimanche de septembre

du 1er janvier au dernier dimanche de 
janvier 

2ème samedi de mai au 31 décembre

Sandre du 2ème samedi de mars 
au 3ème dimanche de septembre

du 1er janvier au dernier dimanche de janvier
2ème samedi de mai au 31 décembre

Écrevisses à pattes grêles, à pieds 
rouges, à pieds blancs (et des torrents)

10 jours consécutifs à partir 
du 4ème samedi de juillet

10 jours consécutifs à partir 
du 4ème samedi de juillet

Écrevisses américaines, signal
et rouge de Louisiane

du 2ème samedi de mars 
au 3ème dimanche de septembre toute l’année

Grenouilles rousses et vertes du 3ème samedi de mai 
au 3ème dimanche de septembre

du 3ème samedi de mai
au 3ème dimanche de septembre

Grenouilles autres 
que rousses et vertes pêche interdite

Quelle 
carte   
choisir ?

 où acheter sa carte ? 

Info Pêche Ardennes

sites touristiQuescartes de Pêche
PRIX INDICATIFS 2009

MODES DE PÊCHE :
- La pêche aux engins et aux filets n’est pas autorisée 
sur le département des Ardennes.

- L’emploi d’une seule bouteille ou carafe d’une 
contenance maximum de 2 litres, est autorisé pour 
la pêche des vairons et autres poissons servant 
d’amorces dans les eaux de 2ème catégorie exclusi-
vement. 

- Pendant la période d’interdiction spécifique de la 
pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort 
ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer 
ce poisson de manière non accidentelle est interdite 
dans les eaux classées en 2ème catégorie.

- Pendant  la période de fermeture de la pêche du 
brochet et du sandre :
• la pêche au lard et au ver manié est interdite.
• la pêche à la dandinette n’est autorisée qu’à 
l’aplomb de la canne.

1ère catégorie : La pêche est autorisée au moyen 
d’une seule ligne (sauf en domaine public : 2 lignes), 
munie de deux hameçons au plus ou de 3 mouches 
artificielles au plus, montée sur canne et d’un maxi-
mum de six balances à écrevisses dans les eaux non 
domaniales du 26 juillet au 4 Août pour les espèces 
suivantes : écrevisse à pattes grêles, écrevisse à pieds 
rouges, écrevisse à pieds blancs, écrevisse des torrents.

Pour les autres espèces (écrevisse américaine, écre-
visse signal, écrevisse rouge de Louisiane : du 15 mars 
au 21 septembre. Pour ces espèces, l’introduction est 
interdite en eaux libres.

2ème catégorie : La pêche est autorisée au moyen 
de quatre lignes munies de deux hameçons au plus 
ou de 3 mouches artificielles au plus. Les cannes doi-
vent être disposées à proximité du pêcheur. L’usage 
de six balances est autorisé pour la pêche à l’écre-
visse du 26 juillet au  4 août pour les espèces sui-
vantes : écrevisse à pattes grêles, écrevisse à pieds 
rouges, écrevisse à pieds blancs et écrevisse des tor-
rents. Pour les autres espèces (écrevisse américaine, 
écrevisse signal, écrevisse rouge de Louisiane) du 1er 
janvier au 31 décembre. Pour ces espèces, l’introduc-
tion est interdite en eaux libres. 

PÉRIODES D’OUVERTURE GÉNÉRALE : 
Cours d’eau de première catégorie : du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre
Cours d’eau de deuxième catégorie : toute l’année

PÉRIODES D’OUVERTURES SPÉCIFIQUES
la pêche des espèces ci-après est interdite en dehors des temps d’ouverture suivants :

arrêté Pêche

la Pêche à la carPe de nuit
EST AUTORISÉE SUR LES PARCOURS SUIVANTS :

BASSIN VERSANT MEUSE
AAPPMA « Les Intrépides » - MOUZON

Fleuve Meuse en rive droite - côté chemin de halage
De l’écluse de l’Alma à LETANNE jusqu’à la digue de la ZRDC.

AAPPMA « Le Soleil Levant » - SEDAN
et  AAPPMA « L’Étoile Matinière » - NOUVION SUR MEUSE

Fleuve Meuse en rive droite - côté chemin
De la confluence de la Vrigne à VRIGNE-MEUSE  au barrage de 
DOM-LE-MESNIL.

MAIRIE DE NOUVION SUR MEUSE
La Grande ballastière à NOUVION SUR MEUSE

ASSOCIATION DE PÊCHE DES BALLASTIÈRES DÉPARTEMENTALES
Ballastière de Donchery à DONCHERY
Ballastière La Padoue aux AYVELLES
Ballastière de Plain Perche aux AYVELLES
sur tout leur pourtour.

AAPPMA « L’union» de CHARLEVILLE
AAPPMA « Le Réveille Matin » de NOUZONVILLE
AAPPMA « La Vigilante » de JOIGNY SUR MEUSE
AAPPMA « L’Amicale » de BOGNY SUR MEUSE
AAPPMA « Le Réveil » de MONTHERME
AAPPMA « Le Martin Pêcheur » de DEVILLE
AAPPMA « L’Aurore » de REVIN
AAPPMA « La Tranquillité » de FUMAY
AAPPMA « La Rossette Viroquoise » de VIREUX MOLHAIN 

Fleuve Meuse des deux côtés (rives droite et gauche)
Du pont de la voie ferrée (Charleville/Givet) à proximité du stade 
du petit bois, à Charleville Mézières au barrage de MOUYON à 
Hierges.

AAPPMA « Les Triages » - RENWEZ
Le Lac des Vieilles Forges
sur tout le pourtour, excepté :

 la partie longeant la Route Départementale n°40, lieu-dit 
« Pont des Aunes »

 de la confluence de la prise du ruisseau des Prises Pierret au 
barrage de retenue (côté les Mazures). 

AAPPMA « L’Aurore » - POURU ST REMY
AAPPMA « La Douzynoise » - DOUZY

Rivière Chiers  des 2 côtés ( rives droite et gauche)
Du pont de la Route Départementale n°219 à TETAIGNE au 
pont de la Route Départementale n°964 à DOUZY.

AAPPMA « La loutre » - LES HAUTES RIVIÈRES
Rivière Semoy des 2 côtés (rives droite et gauche)
Du pont de Newet (Les Hautes Rivières) au pont de la RD 31 
(secteur Nohan/Naux).

BASSIN VERSANT AISNE
AAPPMA « La Matinale » - VOUZIERS

et  AAPPMA « La Raquette Ardennaise » - VRIZY
Canal des Ardennes – côté halage (rive gauche)
Du pont de la Route Départementale n°19 à VRIZY au pont de 
la Route Départementale n°23 à VONCQ.

AAPPMA  « La Rethéloise » - RETHEL
et  AAPPMA « La Gaule Porcienne » - CHÂTEAU-PORCIEN

Canal des Ardennes – côté halage
Sur la rive droite, de l’écluse de THUGNY-TRUGNY jusqu’à 
l’écluse de BIERMES et sur la rive gauche, de l’écluse de 
BIERMES jusqu’à l’écluse de PARGNY à CHÂTEAU-PORCIEN.

Rivière Aisne (rive gauche)
Du pont de la Route Communale Thugny Trugny/Doux à 
THUGNY TRUGNY au pont de la voie ferrée (Charleville/Reims) 
à RETHEL

AAPPMA « La Gaule Ardennaise » - SAINT GERMAINMONT
et  AAPPMA « L’Avenir » - ASFELD

Canal des Ardennes des deux côtés
Du pont de la route départementale n° 926 à AIRE au pont 
Chameau à BRIENNE SUR AISNE.

La Fédération des Ardennes
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
édite chaque année un magazine de 44 pages. 
Celui-ci, particulièrement bien conçu propose de 
nombreuses informations pratiques pour exercer ce 
loisir dans le département. Différents dossiers sur des 
problématiques environnementales locales sont éga-
lement présentés dans la revue.
Les rubriques : Actions sur le milieu et éducation 
à l’environnement – Informations pratiques – 
Interview pêche – Dossiers de la Pêche associa-
tive – Dossiers Nature et Environnement. 
Procurez-vous gratuitement cette superbe revue chez 
les dépositaires de cartes de pêche, dans les offices de 
tourisme ou au Comité Départemental du Tourisme. 

AAPPMA et VILLE DÉPOSITAIRE ADRESSE CONTACT

AMAGNE

Boulangerie - Fleury Dominique 29 Grande Rue - 08300 Coucy C-6 03 24 72 01 45
Café Des Sports - Guignard Michel Avenue Pasteur - 08300 Lucquy C-6 03 24 79 04 64
Coiffure Sylvie 71 Avenue Pierre Curie - 08300 Amagne C-6 03 24 39 69 66
Au Bon Accueil - Mme Verite Route de Charleville - 08300 Novy-Chevrières C-6 03 24 38 21 36

AOUSTE Robbillart Michel - Trésorier AAPPMA 11 Rue du Château - 08290 Aouste B-4 03 24 54 40 81

ASFELD
Bureau De Tabac - Baumgartner 1 Place Grand Cour - 08190 Asfeld A-6 03 24 38 95 23
Bureau De Tabac - Lazennec 9 Rue d’Ecry - 08190 Vieux-lès-Asfeld A-7 03 24 72 94 40
Boulangerie - Lacombe Rue d’Ecry - 08190 Avaux A-7 03 24 72 94 40

ATTIGNY Papetterie, Tabac, Pêche - Mme Couvin 16 Rue Jean Jaurès - 08130 Attigny C-6 03 24 71 26 06
AUFLANCE Weber Éric - Président Aappma 9 Rue du Moulin - 08370 Auflance G-5 03 24 22 64 89
BALLAY "Histoires d’Eaux" 15 Rue Colson - 08400 Vouziers D-7 03 24 30 54 23

BAZEILLES
"Le Petit Bazeillais" - Sosei Serge 11 Place de la République - 08140 Bazeilles E-5 03 24 27 56 81

Intermarché 8 Rue de la Dernière Cartouche - 08140 Bazeilles E-5 03 24 29 34 75
08 79 50 50 61

BLAGNY Café des Sports - Poinet Manuel Route Nationale - 08110 Blagny F-5 03 24 22 08 56

BOGNY SUR MEUSE

Maison de la Presse 
Woogez Gérard

Rue de Jourde - Quartier du Château 
08120 Bogny-sur-Meuse D-3

Bogny Sports 23 Rue J-Baptiste Clément - Quartier de Braux 
08120 Bogny-sur-Meuse D-3 03 24 32 01 77

Café du Moulin 
Civette Marcel

Rue Maurice Louis - Quartier du Château
08120 Bogny-sur-Meuse D-3

BOULZICOURT
Café de La Place - M. Hauet 28 Rue de la République - 08410 Boulzicourt D-5 03 24 32 77 12
Villiere Gabriel 33 Rue des Roses - 08000 La Francheville D-4 03 24 58 32 84

CARIGNAN
Café - Leroy D aniel Place du Docteur Gairal - 08110 Carignan F-5 03 24 22 18 90
Café «Com' d'Habitude»
Fontaine Jean-Claude 17, Rue Maria Visseaux - 08110 Carignan F-5 03 24 22 07 09

CHALLERANGE
Bar-Pub "Le Tunnel" 14 Avenue de la Gare - 08400 Challerange D-8 03 24 71 12 39
Driviere Daniel 7 Rue De La Rosière - 08400 Challerange D-8 03 24 71 13 29
Mouton Denis 1 Allée des Lilas - 08400 Challerange D-8 03 24 71 12 89

CHARLEVILLE

Au Fil de l’Eau - Point Bernard 33 Rue Monge -  08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 57 44 40
Bar Hôtel 2 Rue Gustave Gailly - 08090 Montcy-Notre-Dame D-4 03 24 33 39 29
Café "Le Vert d’Eau" 26 Rue de Flandre - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 33 22 22 
Décathlon Route de Prix - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 59 64 00
Le Relais d’Etion 9 Rue de L'Avenir - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 33 13 37
Bar "Le Montcéen" 5 Place Montcy St-Pierre - 08000 Charleville-M. D-4 03 24 33 42 00

CHÂTEAU PORCIEN
Le Café Pun Rue de la Sommevue - 08360 Château-Porcien B-6
Ets "Porentru Chasse et Pêche" 34 Rue de la Sommevue - 08360 Château-Porcien B-6 03 24 38 13 39

CHEMERY SUR BAR  "Chez Doudou" Place de la Halle - 08412 Raucourt-et-Flaba E-5 03 24 26 80 40
LE CHESNE Mme Romano Rue des Quatre Fils Aymon - 08390 Le Chesne D-6 03 24 30 15 06
CHEVEUGES Le Relais de Cheveuges 33 Rue Belle Volée - 08350 Cheveuges E-5 03 24 29 63 59

DEVILLE
Tabac-Presse - Mme Pagazzi Carole 653 Grand Rue - 08800 Deville D-3 03 24 33 60 88
Epicerie Bar "Le Guet À Pens" Place de Laifour - 08800 Deville D-3 03 24 53 51 33

DOUZY Magasin Coccimarket  Labesse Olivier 20 Rue des Vanniers - 08140 Douzy F-5 03 24 27 04 77
FLIGNY M. Lambert Thierry Rd 10 - 08380 Fligny B-3 03 24 53 28 14
FRAILLICOURT M. Bourlet Franck - Président AAPPMA Route Nationale - 08220 Fraillicourt A-5 03 24 72 19 91
FUMAY Café "Chez Lisa" - Hammousi Farid 33 Rue Lambert Hamaïde - 08170 Fumay D-2 03 24 41 04 73
GIVET "Tony Pêche" - Mme Adamovic 108 Rue de Bon Secours - 08600 Givet D-1 03 24 40 38 16

GRANDPRÉ
Le Relais du Verre D'eau - M. Fremin 2 Place René Bouré - 08250 Grandpré E-7 03 24 30 50 33
"Le Marcassin" - M. Andre Route de Montchentin - 08250 Senuc E-8 03 24 30 52 55
Camping "Les Naïades" - M. Pierre Rue de la Gare - 08250 Châtel-Chehery E-8 03 24 30 53 44

LES HAUTES RIVIÈRES
Café-Tabac "Le Franc Belge"
M. Randon Jean-Yves

53 Rue de la Semoy
08800 Les Hautes-Rivières E-3 03 24 53 42 60

Tabac - Snc Brunetta-Vaucher 52 Grande Rue - 08800 Les Hautes-Rivières E-3 03 24 53 49 52

HAYBES
"Au Prim' Heure" - Mme Rogissart Rue du Rivage - 08170 Haybes-Sur-Meuse D-2
Café de la Cense - Melle Dieudonne Place du Gal de Gaulle - 08170 Haybes-S/Meuse D-2 Soir après 18h

IMECOURT M. Lesain Christophe 08240 Busancy E-7 03 24 30 04 80

JOIGNY SUR MEUSE
Café des Grands Ducs - Mme Leclere Alexandra 9 Grand Rue - 08700 Joigny-Sur-Meuse D-3 03 24 53 80 90
Epi' Look Coiffure - Pincemaille Thierry 37 Grand Rue - 08700 Joigny-Sur-Meuse D-3 03 24 55 74 50

MANRE Fournel André - Président AAPPMA 1 Voie de Liry - 08400 Manre D-8 03 24 30 44 52
MARGNY Protin Daniel 10 Allée des Merisiers - 08000 La Francheville D-4 03 24 37 46 73

MARGUT
Bureau De Tabac - Collet Place Trousland - 08370 Margut G-5 03 24 22 61 15
Café Des Sports - Ardennes Café Place Trousland - 08370 Margut G-5 03 24 22 65 91

MATTON CLEMENCY M. Szymanski - Président AAPPMA 16 Rue de la Malchée - 08110 Matton-et-Clémency 03 24 22 15 69

MÉZIÈRES 

M. Point       Rue Saint Louis - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 57 44 40
M. Guyon Chaussée de Sedan - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 37 37 40
Décathlon Route de Prix - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 59 64 00
Tabac - Szczepaniak Lydia 16 Rue Jean Dehuz - 08000 Charleville-Mézières D-4 03 24 37 04 85

MONTHERMÉ
Droguerie Minéo 44 Rue Pasteur - 08800 Monthermé D-3 03 24 53 20 28
Guillemain Loisirs Rue André Compain - 08800 Monthermé D-3 03 24 53 20 09

MOUZON Pêche, Graines Potagères, Faïence, Cadeaux - 
Woestland Marie-Noëlle 47 Rue Charles de Gaulle - 08210 Mouzon F-5 03 24 26 12 24

NEUFMANIL Escudero Pierre 28 Rue A.Croizat - 08700 Neufmanil D-4 03 24 53 10 71

NOUVION SUR MEUSE

Bureau de Tabac - Simeon Gérard 40 Rue Jean Jaurès - 08160 Nouvion-sur-Meuse D-4 03 24 54 03 92
Restaurant Café des Sports - Hurpet 3 Grande Rue - 08440 Lumes D-4 03 24 57 40 11
Chez La Petite Arthur - Melle Guery Sorren 1 Rue du Rivage - 08160 Nouvion-sur-Meuse D-4 03 24 54 01 64

Ardennes Nautisme Hameau de Pont à Bar - 08160 Dom-le-Mesnil
(uniquement les cartes vacances) D-5 03 24 54 61 78 

Mondial Pêche Zac "Les Ayvelles" - 08000 Villers-Semeuse D-4 03 24 58 07 07

NOUZONVILLE
Bar Brasserie "Le Gambetta" 3 Rue Charles Jeunehomme - 08700 Nouzonville D-4 03 24 53 77 46
Maison de la Presse
Rondache Jean-Philippe

17 Rue Chanzy
08700 Nouzonville D-4 03 24 53 82 65

RAUCOURT ET FLABA
Librairie - Sassi Serge 11 Place de la République - 08140 Bazeilles E-5 03 24 27 56 81
"Chez Doudou" 8 Place de la Halle - 08450 Raucourt-et-Flaba E-5 03 24 26 80 40

RENWEZ

Bar "Le Franco-Belge" 19 Rue Martin Martte - 08500 Les Mazures D-3 03 24 35 44 49
Hôtel des Voyageurs 11 Av. Martyrs de la Résistance - 08150 Renwez C-3 03 24 54 93 26
Café "Le Bistrot" 67 Grande Rue - 08260 Éteignières B-3 03 24 54 32 39
Tabac Loto "Luisetto" Place de la Mairie - 08250 Maubert-Fontaine C-3 03 24 35 24 25
Bar Tabac Restaurant
"Les Compagnons de la Route" 21 Route Nationale 43 - 08090 Tournes D-4 03 24 54 50 57

Delhaye Marcel 20 Rue des Chapeaux - 08230 Bourg-Fidèle C-3  03 24 54 
12 37

Auberge "Saint Hubert"- M. Diels Route Sécheval - 08500 Les Mazures D-3 03 24 40 36 36

RETHEL
Tabac, articles de pêche "La Gauloise"    M. 
Chavignac 44 Rue Robert Sorbon - 08300 Rethel B-6 03 24 38 48 06

Techni Pêche 8 Rue Thiers - 08300 Rethel B-6 03 24 72 80 87
ROUVROY SUR AUDRY M. Couvret Serge 274 Rte de Servion - 08150 Rouvroy-Sur-Audry C-4 03 24 35 80 40
SAINT GERMAINMONT Magasin "Casino" - St Germainmont Rue Désirée Linard - 08190 Saint-Germainmont A-6 03 24 72 50 41
SAINT JEAN AUX BOIS Mme Canon Christiane 1 Rue de la Briquetterie - 08220 St-Jean-aux-Bois B-4
SAINT LOUP TERRIER M. Belloy Alain Hameau du Terrier - 08130 Saint-Loup-Terrier D-6 03 24 71 29 42
SAPOGNE-SUR-
MARCHE M. Randin Jean 13 Rue de la Liberté - 08110 Carignan F-5 03 24 22 00 66

SAULCES
CHAMPENOISES

Café Restaurant - Mme Masset 6 Rue de l'Abbaye - 08130 Saulces-Champenoises C-7 03 24 71 22 54
Huttin Claude 9 Rue de l’Abbaye - 08130 Saulces-Champenoises C-7 03 24 30 98 58

SAULCES MONCLIN Undreiner Claude 18 Rue du Presbytère - 08270 Saulces-Monclin C-6 03 24 72 15 01

SEDAN

Station Total - M. Bouchet 5 Avenue de la Marne -  08200 Sedan E-4 03 24 27 52 97
06 15 92 47 93

Alimentation Vival -  M. Lequeuvre 5 Bis Place Turenne -  08200 Sedan E-4 03 24 29 20 06
Tabac SNC La Cagnotte - M. Collin 24 Avenue Toulon - 08350 Donchery E-5 03 24 26 00 21
Tabac Le Gallia - Mme Servant 7 Place Gambetta - 08330 Vrigne-aux-Bois E-4 03 24 52 12 00

C4 Passion - M. Beauboucher Rue Amiral Lancret - 08350 Donchery E-5 03 24 54 47 05
06 67 91 47 27

Boulangerie - M. Gout 12  Rue de Raucourt - 08450 Remilly-Aillicourt E-5 03 24 26 73 50

SEMUY
Mme Agnessens 03 24 71 29 98
M. Bigot Grande Rue - 08130 Rilly-Sur-Aisne D-6 03 24 71 44 62

SERY
Café du Village 08270 Sery B-6
M. Monteil 24 Rue Basse - 08270 Sery B-6 03 24 38 73 61

THILAY
Café de Blossette 1 Route de Thillay - 08800 Tournavaux D-3 03 24 32 80 06
Camping de Tournavaux Route de Phades - 08800 Tournavaux D-3 03 24 32 82 59
Café Tabac "Aux Amis de la Semoy" 4 Rue de la Naux - 08800 Thilay D-3

VIREUX-MOHLAIN M. Lesec Jean-Claude 6 Avenue René Posty - 08320 Vireux-Mohlain D-1 03 24 41 60 90
VIREUX-MOHLAIN Bar "Le Typi" - M. Deschamps Place de l’Eglise - 08320 Vireux-Wallerand D-1
VOUZIERS "Histoires d’Eaux" - M. Colson 15 Rue Colson - 08400 Vouziers D-7 03 24 30 54 23

VRIZY
M. Charlot - Président AAPPMA Chemin des Vignes - 08400 Vrizy D-7 03 24 71 73 12
M. Renaudin Francis Route de Vandy -  08400 Vrizy D-7 03 24 71 95 04

 Musées
Bazeilles : Maison de la Dernière Cartouche E-5

Un site de mémoire marquant de la guerre de 1870 
Tél. : 03 24 27 15 86

Bogny-sur-Meuse : Musée de la Métallurgie Ardennaise D-3
Vitrine valorisant la métallurgie ardennaise 
Tél. : 03 24 35 06 71

Charleville-Mézières : D-4
  • Musée de l’Ardenne - Grand marionnettiste

Histoire, Art et Archéologie — Tél. : 03 24 32 44 60
  • Maison des Ailleurs

Évocation poétique des voyages de Rimbaud 
Tél. : 03 24 58 49 60

  • Musée Arthur Rimbaud
Évocation de la vie et de l’oeuvre de Rimbaud 
Tél. : 03 24 32 44 65

Douzy : Musée des Débuts de l’Aviation F-5
Aérodrome — Tél. : 03 24 26 38 70

Mouzon : Musée du Feutre de Laine F-5
Découverte ludique et originale du plus ancien textile du 
monde — Tél. : 03 24 26 19 91

Novion-Porcien : Musée Départemental Guerre et Paix 
en Ardennes (Réouv. automne 2009) C-5

Tél. : 03 24 72 69 50
Olizy-Primat : Nocturnia D-7

Centre d’interprétation de la Nature — Tél. : 03 24 71 07 38
Renwez : Musée de la Forêt C-3

Retrace l’évolution de la forêt et les métiers qui lui sont 
rattachés - musée & parcours extérieur 
Tél. : 03 24 54 82 66

Revin : Musée du Vieux Revin – Maison Espagnole D-3
Les traditions revinoises — Tél. : 03 24 40 19 59

Rocroi : Musée de la Bataille de Rocroi C-3
Tél. : 03 24 54 10 22

Semuy : Musée de la Bataille de Mai-Juin 40 D-6
Tél. : 03 24 71 41 09 et 03 24 71 23 16

Vendresse : Domaine du Haut Fourneau de Vendresse D-5
Histoire de la fonderie et pisciculture ardennaise 
Tél. : 03 24 35 57 73

 Collections

Bogny-sur-Meuse : Centre d’exposition de minéraux et 
fossiles des Ardennes D-3

À la découverte de la géologie ardennaise 
Tél. : 03 24 32 05 02

Brécy-Brières : Conservatoire de l’outil D-8
Tél. : 03 24 71 11 91

Givet : Centre Européen des Métiers d’Art D-1
Expo-vente d’objets d’artisanat d’art 
Tél. : 03 24 42 73 36

 Patrimoine culturel et naturel

Charleville-Mézières : Parc  Animalier de Saint Laurent D-4
Tél. : 03 24 57 39 84 et 03 24 55 69 90

La Ferté sur Chiers : Fort de la Ligne Maginot G-5
Tél. : 03 24 22 65 36

Fromelennes : Grottes de Nichet E-1
Tél. : 03 24 42 00 14 et 06 72 68 75 47

Givet : Fort de Charlemont D-1
Forteresse édifiée en 1555 par Charles Quint 
Tél. : 0 810 810 975 (prix d’un appel local)

Launois-sur-Vence : 
Ancien Relais de Poste et de Messageries C-5

Ensemble architectural du 17ème siècle - Salon des  
antiquaires tous les deuxièmes dimanches du mois 
Tél. : 03 24 35 06 36

Sedan : Château Fort de Sedan E-4
Le plus grand château fort d’Europe – 35 000 m² 
Tél. : 03 24 29 98 80

 Activités de loisirs

Charleville-Mézières : 
Bateau à passagers sur la Meuse “La Bohème” D-4

Croisières gastronomiques depuis Charleville-Mézières ou 
Monthermé — Tél. : 06 25 00 09 35 et 06 14 55 10 36

Fumay : Parc Aventure « TerrAltitude » D-2
Tyrolienne géante et saut à l’élastique 
Tél. : N° Azur 0 810 810 975

Les Mazures : Ardennes Terre d’Aventures D-3
Parcours acrobatiques en hauteur 
Tél. : 03 24 53 18 43

Signy l’Abbaye : Le Chêne Perché C-5
Parcours acrobatiques en hauteur - Animations nature 
Tél. : 03 24 53 35 62 et 06 79 73 52 73

Vireux-Wallerand : Val d’Ardenne Tourisme D-1
Bateau à Passagers — Tél. : 0810 810 975 (prix appel local)

 les Marchés

Contactez l’Office de Tourisme local pour les jours et 
heures d’ouverture des marchés :
Attigny, Charleville- Mézières, Fumay, Les Hautes 
Rivières, Monthermé, Renwez, Rethel, Revin, Rocroi, 
Sedan, Signy-le-Petit, Vireux-Wallerand et Vouziers.

Pour les marchés paysans - Avaux, Jandun, La Cassine 
et Renwez - ainsi que pour les marchés campagnards - 
Belval et Tagnon - consultez www.ardennes.com 

PÊCHE DE LA CARPE de NUIT : 
La pêche de la carpe est autorisée  toute l’année sur les 
parcours de pêche de 2ème catégorie autorisés par ar-
rêté préfectoral.
Seule la pêche à la bouillette et aux appâts végétaux est 
autorisée. Aucune carpe capturée ne peut être mainte-
nue en captivité ou transportée pendant les heures d’in-
terdiction légale, soit ½ heure après le coucher du soleil 
jusqu’à ½ heure avant son lever.

LA PÊCHE DE L’ANGUILLE de NUIT est interdite.

NOMBRE DE CAPTURES AUTORISÉES :
Le nombre de captures de salmonidés, y compris ombres 
communs et corégones, est limité à 6 par pêcheur et par 
jour.

TAILLES MINIMALES DES POISSONS :
Elles sont fixées comme suit :
Truite : 0,23 m (à l’exception de l’Alyse : 0,18 m)
Ombre commun : 0,30 m
Brochet : 0,50 m et Sandre : 0,40 m dans les eaux de 
2ème catégorie
Écrevisse à pattes grêles, à pieds rouges, à pieds blancs, 
écrevisse des torrents : 0,09 m
Black Bass : 0,30 m
Lamproie fluviatile : 0,20 m

Autres espèces : se reporter à la réglementation géné-
rale. Les poissons doivent être remis à l’eau immédiate-
ment après leur capture si leur longueur est inférieure à 
la taille minimale. La longueur des poissons est mesurée 
du bout du museau (pointe de la tête pour l’écrevisse) à 
l’extrémité de la queue déployée.

VENTE : Nul ne peut vendre le produit de sa pêche sans 
avoir  la qualité de pêcheur professionnel.

GRENOUILLES : Le colportage, la vente, la mise en vente 
ou l’achat de la grenouille rousse et de la grenouille 
verte, qu’il s’agisse de spécimens vivants ou morts, sont 
interdits en toute période dans les conditions déter-
minées par les décrets du 25 Novembre 1977 pris pour 
l’application de la loi sur la protection de la nature. La 
pêche des autres espèces de grenouilles est interdite 
toute l’année sur l’ensemble du département.

 les réserves de Pêche

Réciprocité inter-départementale :
Votre carte du Domaine public acquise dans les 
Ardennes vous permet également de pêcher à 
quatre lignes sur le domaine public des départe-
ments ci-dessous :

Adresses touristiques utiles
Comité Départemental du Tourisme des Ardennes
22 place Ducale – BP 419
08107 Charleville-Mézières cedex
Tél. : 03 24 56 06 08 - Fax : 03 24 59 20 10
www.ardennes.com

Clévacances Ardennes
22 place Ducale – BP 419 - 08107 Charleville-Mézières cedex
Tél. : 03 24 56 68 69 - Fax : 03 24 59 20 10
clevacances@ardennes.com

Gîtes de France Ardennes
21 rue Hachette - 08000 Charleville-Mézières
Tél. : 03 24 56 89 65 - Fax : 03 24 56 89 66
www.gitardennes.com

Logis des Ardennes
22 place Ducale – BP 419 - 08107 Charleville-Mézières cedex
Tél. : 03 24 56 68 69 - Fax : 03 24 59 20 10
logis-de-france@ardennes.com  

Chambre d’Agriculture – S.U.A.T. Bienvenue à la Ferme
1 avenue du Petit Bois - 08013 Charleville-Mézières cedex
Tél. : 03 24 36 64 40 - Fax : 03 24 36 64 55
suat@ardennes.chambagri.fr

Météo France Ardennes
Tél. : 3250  ou  08 92 68 02 08 — (0,34E/min.)

 Voie Verte Trans-Ardennes
83 km le long de la Meuse entre Charleville-Mézières et Givet 
à pied, en rollers, à cheval et à vélo : www.voiesvertes.com 
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02-Aisne, 10-Aube, 25-Doubs, 51-Marne, 52-Haute-Marne, 
54-Meurthe-et-Moselle, 55-Meuse, 57-Moselle, 59-Nord, 60-Oise, 
62-Pas-de-Calais, 67-Bas-Rhin, 68-Haut-Rhin, 76-Seine-Maritime, 

77-Seine-et-Marne, 88-Vosges, 
90-Territoire-de-Belfort

Malgré tout le soin apporté à la réalisation de ce document par le Comité Dé-
partemental du Tourisme des Ardennes, en collaboration avec la Fédération des 
Ardennes pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, des erreurs et 
oublis ne manqueront pas d’apparaître. 
Enfin, des changements peuvent intervenir, pour lesquels le Comité Départe-
mental du Tourisme des Ardennes ne peut être tenu pour responsable. D’avance 
merci pour votre indulgence et votre compréhension.  27 avril 2009

Crédit photo : M. Roggo, Jm. Lecomte, B. Briet, FNPF, Vautier.

Carte Personne 
majeure

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
(Timbre CPMA acquitté une seule fois)

CPMA 28,00 E

Fédération 17,00 E

AAPPMA 11,00 E

Total = 56,00 E

Carte Personne 
mineure

Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de l’année.
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.  
(Timbre CPMA acquitté une seule fois)

CPMA 1,00 E

Fédération 4,50 E

AAPPMA 4,50 E

Total = 10,00 E

Carte Découverte Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l’année. 
1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. (Pas de Timbre CPMA)

CPMA 0 E

Fédération 2,50 E

AAPPMA 2,50 E

Total = 5,00 E

Carte Journalière

Disponible du 1er janvier au 31 décembre. 1ère et 2ème catégorie.
Tous modes de pêche. Reçoit la CPMA « Journalière » sauf si le pêcheur 
a déjà acquitté la CPMA « Personne majeure » ou « Personne mineure » 
sur une carte de membre pour l’année en cours.  
Doit y figurer expressément le jour de validité.

CPMA 3,00 E

Fédération 3,50 E

AAPPMA 3,50 E

Total = 10,00 E

Carte Vacances

Validité 15 jours consécutifs, du 1er juin au 31 décembre. 1ère et 2ème 
catégorie. Tous modes de pêche. Reçoit la CPMA « Vacances » sauf si le 
pêcheur a déjà acquitté la CPMA « Personne majeure » ou « Personne 
mineure » sur une carte de membre pour l’année en cours.  
Doit y figurer expressément les jours de validité.

CPMA 12,00 E
Fédération 9,00 E
AAPPMA 9,00 E

Total = 30,00 E

Carte promotionnelle 
« Découverte 

Femme »

Pêche à 1 ligne. 1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
(Timbre CPMA intégré à la carte)

CPMA 12,00 E
Fédération 9,00 E
AAPPMA 9,00 E

Total = 30,00 E
Aucune copie des timbres CPMA ne peut être délivrée ; En cas de perte, le pêcheur doit de nouveau les acquérir.
Une fois collés sur une carte délivrée, les timbres CPMA doivent être oblitérés par cachet ou signature du dépositaire.
CPMA : Cotisation Protection des Milieux Aquatiques
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